
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

Direction D'éducation De La Wilaya De Naama 

OPERATION : Renouvellement des équipements au profit du siége de la Direction de l’Education de la wilaya  

de Naama  

AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT 

AVEC EXIGENCE DE CAPACITE MINIMALES N° 13    /2025 
LA DIRECTION DE L'EDUCATION de la Wilaya de NAAMA,  

(NIF : 416013000045093) 

Lance un avis d’appel d’offre  pour 

Renouvellement des équipements au profit du siége de la Direction de l’Education de la wilaya de Naama ,  

(08 lots) : 

 Lot N°01 : Equipement Administratif, Lot N°02 : Equipement Informatique, Reprographie et didactique, 

 Lot N°   :03  Climatisation) Acquisition et pose des climatiseurs), Lot N°  :04  Equipement Salle de conférence ,  

 Lot N°   :05  Equipement des rideaux,  Lot N°  :06  Equipement studio et kitchenette , Lot N°  :07  Groupe électrogène, 

 Lot N°   :08  Equipement de Protection et des incendies. 

  Les soumissionnaires intéressés )Fournisseurs : fabricants ou grossistes) peuvent retirer le cahier des charges auprès de la direction de 

l'éducation (service programmation et suivi- bureau suivi des équipements-). 

 Les offres doivent parvenir sous triples plis cachetés à l’adresse suivante :  

Direction de l’éducation de la Wilaya de Naama 

Service programmation et suivi- bureau suivi des équipements- 

 L’enveloppe extérieure devra être anonyme et ne comporter que la mention  

« Avis d’Appel d’offre national avec exigence de capacité minimale N°..…/2025 .  

OPERATION : Renouvellement des équipements au profit du siége de la Direction de l’Education de la wilaya 

 de Naama 

 Lot N° :……., à n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres» 

Elle doit en outre, contenir trois offres distinctes placées dans des plis séparés et cachetés. 

I. Dossier candidature : accompagnée des documents administratifs suivants : 

   1-Une déclaration de candidature ; conformément aux dispositions de 

l’article 67 du décret présidentiel n° 15-247.                                   

2-Copie conforme à I ’original du registre de commerce électronique 

(RCE). (Code de la prestation exigée).                                             

-3   Copie d’Attestation d’activité délivrée par les services des impôts les 

meilleurs trois années parmi les Cinq dernières années  (C20).      

     4- Copie des Bilans Financiers des trois dernières années.            

      5-Copie d’attestation de non assujettissement à la TVA (pour les          

soumissionnaires non assujetti à la TVA).                              

 6-Copie d’Attestation de solvabilité datée année en cours.                     

     7-copie du bulletin de casier judiciaire n°03.  

 8- Une déclaration de probité. 

 9-Les statuts pour les sociétés.  

 10-Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les 

personnes à engager l’entreprise. 

 11- Attestation de mise à jour CNAS valide le jour 

d’ouverture des plis. 

 12- Les pièces justificatif du matériels (carte gris/ ou contrat 

de location + assurance valide le jour d’ouverture des plis)   

II. L’offre technique :contient : 

1-Une déclaration à souscrire ;  

2-Le cahier des charges portant à la dernière page , la mention manuscrite (  Lu et  Accepté ) . 

3-Tout document permettant d’évaluer l’offre technique 

4-Un mémoire technique signé et paraphé (contient : liste du matériels, liste des moyens humains et le délai de livraison)  

(pièce éliminatoire) …etc, et touts document permet d’évaluation de offre technique. 

III. L’offre Financière: comportera : 

1-la lettre de soumission ; 2- le bordereau des prix unitaires (BPU) ;  3-  le détail quantitatif et estimatif (DQE)  

 Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant un délai de quatre –vingt-dix  (90) jours   augmenté de la durée de 

préparation des offres à compter de la date de la séance  d’ouverture des plis qui aura lieu au siège de la Direction de l'éducation à 14 

heures, le quinzième  (15)  jour à partir  de la première parution de l'avis d'appel d'offre dans les quotidiens nationaux ou le BOMOP 

ou la  presse électronique . 

 Si le jour de l’ouverture coïncide avec un jour de repos légal ou férié, l’ouverture aura lieu le jour ouvrable suivant. 

 La date limite de dépôt des offres est fixée le quinzième (15) jour à partir du jour  de la première parution de l'avis d'appel d'offre 

dans les quotidiens nationaux ou le BOMOP ou la  presse électronique à12 heures . 

 Les soumissionnaires sont cordialement invités à la séance d'ouverture des plis. 

 Les soumissionnaires peuvent soumissionner pour un seul ou plusieurs lots, et peuvent être bénéficier d’un  ou plusieurs lots 

(c’est les offres  la moins disantes ) dans la phase de l’évaluation financière. 

Directeur de l'éducation  


